
Informations pour 

institutions 

Tarifs:  

• 75€ par heure d‘interprétation 

• 75€ par heure de déplacement 

• 0,30€ par kilomètre parcouru 

• év. supplément (dimanche / jour 

férié) 

Uniquement pour la transcription: 

• 75€ pour l’installation du matérial 

• év. rédaction du protocole (75€ par 

heur de traitement). 

 

 

N’hésitez pas à nous 

contacter pour plus 

d’information sur 

l‘interprétation et la langue 

des signes. 

HÖRGESCHÄDIGTEN 
BERATUNG SMH  

Maison Greisch 

166, rue de Beggen 

L-1220 Luxembourg 

Tel:  26 52 14 60 

E-Mail: info@hoergeschaedigt.lu 

http://www.hoergeschaedigt.lu/ 

Solidarität mit Hörgeschädigten a.s.b.l. 

R.C.S. Luxembourg F340 

Agrément ministériel SICR 2022/6 

 

 

Interprétation en 

langue des signes et 

transcription 

Communication accessible 

pour personnes déficientes 

auditives 

 

 

http://www.hoergeschaedigt.lu/


Interprétation en langue des 

signes 

Les interprètes traduisent de la parole 

en langue des signes et inversement. 

L’interprète en langue des signes traduit 

de l’allemand, du luxembourgeois ou du 

français en langue des signes allemande 

(DGS) et vice versa. 

 

Transcription 

Les transcripteurs écrivent en 

simultané tout ce qui est dit par oral et le 

présentent sur un écran ou un moniteur. 

La transcription permet aux personnes 

déficientes auditives de lire ce qui est dit 

par oral. Le/la transcripteur/-trice traduit 

de la langue orale allemande, française 

ou anglaise vers l‘écrit. 

 

Champs d’activités : 

• discours, exposés, conférences 

• discussions (école, emploi) 

• démarches administratives 

• groupes de travail, réunions 

• formations continues 

• entretiens avec notaire, avocat, 

banquier 

• etc. 

Les interprétations de longue durée (> 

1heure) exigent plusieurs interprètes.  

Les interprètes sont tenus au secret 

professionnel. 

 

Réservation :  

• téléchargez le formulaire 

• renvoyez-nous le formulaire 

rempli par mail ou courrier 

• attendez une réponse. 

 

Informations pour 
personnes privées 

 

Tarifs: 

Rendez-vous administratifs  

Avec forfait AD ou 
FNS 

Sans forfait AD et 
FNS 

20€ / h 
d’interprétation 

10€ / h 
d’interprétation 

10€ frais de 
déplacement 

10€ frais de 
déplacement 

év. temps d‘attente év. temps d‘attente 

AD: Assurance dépendance 
FNS: Fonds National de Solidarité 

Rendez-vous privés 

40€ / h d’interprétation 

10€ frais de déplacement 

év. temps d‘attente 

Des renseignements sur la 

réglementation sont disponible auprès 

du service.  
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